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Regeste

Résumé: RESILIATION - DECES DU LOCATAIRE - RESILIATION EN RAISON DE
CHANGEMENTS DANS LA SITUATION FAMILIALE DU LOCATAIRE Une
résiliation ordinaire du bail est annulable lorsqu’elle contrevient à la bonne foi. Selon l’art.
271a al. 1 let. f CO, tel est le cas si le congé est signifié par le bailleur en raison de
changements dans la situation familiale du locataire, sans que ces changements n’entraînent
d’inconvénients majeurs pour le bailleur. En cas de décès du locataire, cette protection
contre le congé est conférée aux membres de la famille qui habitaient avec lui et qui lui
succèdent dans la relation contractuelle ; une vie commune du locataire et de ses proches est
nécessaire pour que l’art. 271a al. 1 let. f CO s’applique.

Volltext

Résumé: RESILIATION - DECES DU LOCATAIRE - RESILIATION EN RAISON DE
CHANGEMENTS DANS LA SITUATION FAMILIALE DU LOCATAIRE Une
résiliation ordinaire du bail est annulable lorsqu’elle contrevient à la bonne foi. Selon l’art.
271a al. 1 let. f CO, tel est le cas si le congé est signifié par le bailleur en raison de
changements dans la situation familiale du locataire, sans que ces changements n’entraînent
d’inconvénients majeurs pour le bailleur. En cas de décès du locataire, cette protection
contre le congé est conférée aux membres de la famille qui habitaient avec lui et qui lui
succèdent dans la relation contractuelle ; une vie commune du locataire et de ses proches est
nécessaire pour que l’art. 271a al. 1 let. f CO s’applique.
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